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ROBERT MARGERIT
ROBERT MARGERITCENTRE CULTUREL
CENTRE CULTUREL
CENTRE CULTUREL

ROBERT MARGERIT

Carrefour de l’Europe - 87170 Isle

Chanson / musique / théâtre 
Service Culturel - Renseignements et réservations :  
05 55 50 26 24  - culture@ville-isle.fr

TARIFS 
Tarif A : 15 g Tarif B : 12 g Tarif C : 9 g Tarif D :  5 g
plein tarif  étudiants,  abonnés,  - de 25 ans 
 adhérents  demandeurs 
 du Centre Culturel, d’emploi 
 carte MGEN

TARIF
A - B - C - D  vendredi  12  mai   20h30

À croquer ou l’ivre de cuisine
par Le Théâtre de l’Attraction à Vent
Jean-Louis Roland : mise en scène - Distribution en cours

TARIF
A - B - C - D  vendredi  19  mai   20h30

Pierre-Paul Danzin
DOUBLE PLATEAU

Pierre-Paul Danzin : chant, clarinette, guitare - Alexandre Danzin : ukulélé, 
guitare - Gilles Puyfagès : accordéon.

©
 D

R

Patrick Ochs
Patrick Ochs : chant - Gilles Puyfagès : accordéon
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TARIF
A - B - C - D  samedi  10  juin   20h30

Match d’Impro
par Le Théâtre de La Balise 
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Du 8 au 30 juin 2017, une exposition des travaux réalisés aux cours  
de l’année sera présentée au sein du Centre Culturel  
(Art Floral, Arts Plastiques, Broderie, Couture et Encadrement/Cartonnage).
Retrouvez la fête des ateliers avec les représentations de fin d’année :
• Mardi 13 juin 2017 à 19h30    Théâtre de rue
•  Vendredi 16 juin 2017  à 19h30 Théâtre des 7 -9 ans 

à 20h30  Théâtre 15-18 ans
• Samedi 17 juin 2017 à 20h30 Théâtre adultes 
•  Samedi 24 juin 2017  à 19h Théâtre 10-12 ans 

à 20h30 Théâtre des 13-14 ans 
•  Samedi 1er juillet 2017  à 18 h Spectacle de Danse Classique 

à 19h Spectacle de Danse Moderne  
(enfants dont éveil à la danse) 
à 20h30 Spectacle de Danse Moderne  
(ados +adultes)

Fête des ateliers 

Un stage de yoga se déroulera le samedi 13 mai après-midi. 
Pour tous renseignements complémentaires vous pouvez contacter : 
Mme Annick METAYER, coordinatrice - Ateliers d’Expression et de Loisirs 
loisirs@ville-isle.fr - 05 55 50 35 28

StAGe

• Le 19 juin pour les Islois de 8h à 19h en journée continue.
•  Le 26 juin pour les autres, aux heures habituelles 

d’ouverture du bureau.
Pièces à fournir (même pour un renouvellement).
Tout dossier incomplet à la rentrée ne sera pas validé.  
Merci de votre compréhension. Il est demandé : un justificatif de domicile 
de moins de 3 mois, un chèque de 15 euros pour adhésion au Centre Culturel 
à l’ordre de TP Limoges Banlieue et un certificat médical pour la pratique 
des ateliers sportifs.

InScrIptIonS pour la saison prochaine

Ouverture des réinscriptions : lundi 15 mai 2017
Ouverture des nouvelles inscriptions : lundi 19 juin 2017
Contact Coordinatrice : Julieanne OGER au 05 55 50 35 28
Les prochaines auditions :
- Isle : mardi 16 mai 2017 Auditorium du Centre Culturel Robert Margerit
- Condat / Vienne : mardi 23 mai 2017 Espace Confluences
- Bosmie-l’Aiguille : mardi 30 mai 2017 Salle Georges Bizet
Participation à la Fête de la Musique des élèves du CIOL : mercredi 21 juin à 18h 
(Grande scène Place du Marché).
Remise des Diplômes et Concert de fin d’année : mardi 27 juin 2017 à 20h30

LA médIAthèque se rénove 

conServAtoIre 
IntercommunAL 
de l’ouest de limoges

u programme : changement du mobilier,  
des sols et des peintures.

Afin de ne pas fermer le temps des travaux :
À partir du 26 mai, la médiathèque fonctionnera sur l’étage 
jeunesse pour réaménager le rez-de-chaussée. Une petite partie 
des collections sera présente sur un espace adulte aménagé en 
section jeunesse.
À partir du 27 juin, une mini-médiathèque fonctionnera dans 
la salle de peinture du centre culturel tout le temps des travaux.

Comme tous les ans, les horaires d’ouverture changent pour l’été.

• Mini-médiathèque dans la salle de peinture :
Ouverture le matin du mardi au samedi de 9 h à 12 h.
Du 11 juillet au 15 juillet et du 22 août au 2 septembre.

A

dix Ans 
SAnS AuGmentAtIon 
des tAux d’imposition 

à isLe 
À lire en pages 10 à 13 

Le budGet 2017 
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Programme du centre culturel  
Robert Margerit 

Février : La Caisse d’Epargne a remis un chèque 
à la JA Isle Vélo pour l’achat de vélos. 

Mars : Accueil des élèves de CM1 par 
M. le Maire et son premier adjoint. 

Avril : La traditionnelle randonnée de Mérignac.Avril : Inauguration de la Fontaine de Pâques. 

Avril : Pâques : Réception de la délégation allemande 
à la mairie. 

Avril : Le Salon du Chocolat, organisé par le Lions 
Club du Val de l’Aurence.

Février : La Résidence Fleurie fêtait les 100 ans 
de M. Edouard Preux. 

Mars : Le marché aux plantes 
a été un succès.

N’oubliez pas 
d’aller voter ! 
Plus d’informations en page 8.
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Avril : Marché de Pâques 
à la MTL.
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réSIStonS enSembLe
Une nouvelle fois la France, notre France, a subi un attentat sur les 
Champs-Élysées, tuant un policier et blessant grièvement deux autres. 
Je souhaite présenter à la famille du policier nos condoléances et leur 
exprimer toute notre sympathie.

Cet acte odieux avait pour but de s’attaquer à un symbole fort de la 
République : la Police qui est là pour protéger les citoyens. L’autre but 
était aussi, vraisemblablement, de faire peur et d’inciter les gens à rester 
chez eux plutôt que d’aller voter. 

Peine perdue, les Français et les Islois se sont déplacés en masse. 
À Isle près de 83% de votants nous ont placés parmi les communes 
les plus citoyennes. Merci ! La démocratie doit passer par un vote libre.

Aujourd’hui plus que jamais, nous devons rester vigilants à garder une 
France unie, solidaire et ouverte sur le monde. 

Se diviser, donnerait raison à tous ceux qui ne souhaitent que le chaos 
et l’anarchie. Cela irait dans le sens de l’action des terroristes. 

Alors, RÉSISTONS, et défendons nos valeurs Républicaines 
et Européennes, n’oublions pas que la paix reste toujours fragile. 
Si vous passez devant la Mairie, venez découvrir les colombes de la paix 
conçues par Roch POPELIER et la devise LIBERTE, EGALITE, 
FRATERNITE est enfin écrite sur le mur de la Mairie.

À Isle, vos élus continuent à travailler à l’amélioration des conditions 
de vie, nous allons commencer les travaux de remise à niveau 
de la piscine, finir les travaux de la crèche et du RAM en mai et mettre 
en place des caméras de surveillance. 

À noter que pour la dixième année consécutive, nous n’augmentons pas 
les taux des taxes communales, plaçant Isle parmi les communes les 
moins élevées, préservant ainsi votre pouvoir d’achat, tout en respectant 
notre engagement de campagne de désendetter la commune.

Je terminerai en souhaitant la plus grande participation des Islois 
à la manifestation que nous organisons avec la ligue contre le cancer : 
« le Relais pour la vie » les 19 et 20 mai 2017. Votre participation 
permettra d’améliorer la vie des personnes atteintes du cancer. 
Je compte sur vous !

Dans l’attente de vous rencontrer.

Bien à vous

Gilles Bégout 
Maire d’Isle 
Conseiller Départemental 
Vice-Président de l’agglomération de Limoges  



L’ACTUALITÉ D’ISLE

l’installation de LA FIbre optIque  
proGreSSe À isle

un nouvel espace de jeux pour 
LeS enFAntS

LA mutueLLe de poItIerS 
s’installe À isle !

LA mAIrIe se 
pare de symboles 
républicains

e 1er décembre dernier, la Commu-
nauté d’Agglomération de Limoges 
et l’opérateur Orange ont signé 

une convention de partenariat pour le 
développement du THD (Très Haut Débit) 
selon la technologie de la fibre optique 
jusqu’au logement (ou encore appelée 
Fiber To The Home – FTTH).
À Isle, l’opérateur Orange a débuté les 
travaux en décembre 2016. Depuis, 
le déploiement de la fibre optique se 
poursuit sur toute la commune en étroite 
collaboration avec les services de la 
municipalité.

Ainsi la fibre optique est devenue une 
réalité à Isle avec l’installation des 
premiers équipements réseaux. Vous 
l’avez peut-être constaté, de nouvelles 
armoires ont été installées dans nos rues.
Ces « points de mutualisation », couvrent 
environ 300 logements et garantissent 
l’interopérabilité entre opérateurs et 
fournisseurs de services internet.

Quand la fibre arrive-t-elle chez moi ?

La société Orange a mis en ligne une 
carte interactive sur laquelle figure 
l’évolution du déploiement de la fibre 
optique sur le territoire national. 
Vous pouvez y accéder depuis le site 
www.reseaux.orange.fr 

Comment se raccorder à la fibre ?

Les prévisions fixent le premier raccor-
dement au premier semestre 2017. 
Rapprochez-vous du fournisseur d’accès 
Internet de votre choix qui vous indiquera 
la marche à suivre afin de souscrire un 
abonnement.
 
Les services de la mairie vous 
recommandent de vous adresser à 
votre fournisseur Internet pour plus 
d’informations.

es services de la mairie ont installé 
une nouvelle aire de jeux pour les 
enfants.

Située en bas de la rue Jean-Jaurès, à 
proximité du rond-point, elle accueille 
tous les enfants de 3 à 12 ans.
L’installation répond à toutes les normes 
en vigueur, afin que les enfants puissent 
s’amuser en toute sécurité.

agence a ouvert le 3 janvier, rue du 
Général de Gaulle.
La directrice, Chrystèle Barbier 

souhaitait agrandir son agence située à 
Aixe-sur-Vienne depuis 14 ans. C’est en 
visitant Isle qu’elle a eu un véritable coup 
de cœur pour la commune et ses habitants 
et qu’elle a décidé d’acquérir ce local. 
« C’est une ville dynamique, chaleureuse et 
conviviale, on s’y sent bien » déclare-t-elle, 
C’est une petite compagnie à taille 
humaine qui vous accueille et vous 
propose des services de qualité. L’agence 
vous accueille du lundi au vendredi 
de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

œuvre de Roch Popelier orne désor-
mais le mur extérieur de la mairie. 
Visible et colorée, elle représente 

des colombes, symboles de paix et affiche 
la devise de la République, joyeuse et 
dansante.

Ce projet unique est le fruit d’une étroite 
collaboration entre l’artiste et les services 
de la mairie.

Roch Popelier, artiste bien connu du 
Limousin et notamment renommé pour 
ses oiseaux, « son obsession », a proposé  
plus de 23 croquis parmi lesquels celui-ci 
a finalement été choisi.

Les éléments ont été découpés au laser 
dans de l’aluminium plein, car l’artiste 
le dit lui-même, outre les conditions 
climatiques, « les colombes, qui sont le 
symbole de la paix, ont besoin d’être solides 
en ce moment ». Après la pose d’un vernis 
de protection, pas moins de trois couches 
de peinture ont été nécessaires pour 
recouvrir chacune des pièces et donner 
cet harmonieux résultat.

Les éléments ont été ensuite fixés sur les 
murs de la mairie, dans une disposition 
bien étudiée.

Les élus et les services techniques de la 
mairie se sont pleinement impliqués, 
afin de mener à bien ce projet dans les 
meilleures conditions.

L L

L’

L’

Une armoire a été inaugurée le 28 février, en présence de M. le Maire, de plusieurs conseillers municipaux 
et des représentants de la société Orange. 

Deux armoires ont déjà été installées,  
voici les zones couvertes :

en bleu foncé :  
zone couverte par une armoire  

inaugurée le 28 février
en bleu ciel :  

zone couverte par une armoire  
installée fin décembre 2016.

Veillez à ne pas laisser  
vos enfants sans surveillance

L’agence a été inaugurée le 16 mars 2017  
en présence de M. le Maire et de ses adjoints.

départ Au 
mArché

aurice Liboutet, 1er en bas à 
gauche sur la photo, maraîcher 
phare du marché de la place 

Laucournet, a pris sa retraite le 12 avril, 
après 40 ans de métier.
Tous les commerçants tiennent à le 
remercier pour sa joie de vivre et sa 
sympathie. « Il avait toujours sa petite 
blague du matin » se souvient Cécile 
Peyronnet, également maraîchère.

L’ensemble de ses collègues et toute 
l’équipe municipale lui souhaite une 
joyeuse retraite.

M

CONTACT : 05 55 12 85 52
agence.chrystele.barbier@mutuelledepoitiers.fr
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LA cArte nAtIonALe d’IdentIté 
bIométrIque : mode d’emploi

LA SIrène du mercredi

epuis le 15 mars, les démarches 
pour effectuer une demande de 
carte d’identité ont changé. Les 

étapes sont désormais plus simples et plus 
rapides.

Désormais, vous pouvez remplir votre 
pré-demande en ligne avant de vous 
rendre au guichet de la mairie.

Pour cela, vous devez disposer d’un compte 
personnel sur le site de l’agence nationale 
de titres sécurisés disponible à l’adresse 
https://predemande-cni.ants.gouv.fr/ 

Vous pouvez également vous identifier à 
l’aide du dispositif France Connect.

Si vous n’avez pas encore de compte 
personnel, il vous sera possible de le créer 
en quelques clics.

ous les premiers mercredis du mois, 
vous êtes habitués à entendre une 
sirène retentir à midi.

Mais que signifie-t-elle ? Le point sur les 
sirènes d’alerte.

Le signal que vous entendez le 
mercredi à midi est un test régulier de 
fonctionnement. Ainsi, les services 
s’assurent que le système est fonctionnel 
et qu’il pourra servir en cas de danger 
réel. Ce signal d’essai dure une minute et 
quarante et une secondes.

Le signal d’alerte réel est composé de trois 
signaux d’une minute et quarante et une 
seconde, séparés par cinq secondes de 
silence.

En cas d’alerte, voici les consignes à 
respecter :

  Rejoignez un espace intérieur clos.

  Renseignez-vous sur la situation en 
écoutant la radio (radios locales, France 
Bleu Limousin ou France Info).

   Si vous avez des enfants à l’école, n’allez 
pas les chercher, ils seront mis en 
sécurité par le personnel.

   N’utilisez pas votre téléphone, sauf en 
cas d’urgence médicale, afin de libérer 
le réseau pour les autorités.

D

T

VIE PRATIQUEL’ACTUALITÉ D’ISLE

La réfection des tapis de la chaussée a été 
effectuée, ainsi que les trottoirs.

Un quai bus a été installé et les trottoirs 
sont en cours d’achèvement.

Les travaux rue Joseph Cazautets et 
Jean Jaurès se terminent. Une zone de 
stationnement bleue a vu le jour .
(voir page 9)

La restructuration de la crèche municipale 
« Les Bamb’islois » et du relais assistantes 
maternelles progresse vite et le chantier 
sera bientôt achevé.

Les Courrières Mas des Landes 
Des trottoirs avec places de stationnement 
ont été réalisés.

Rue du Stade

Centre villeCrèche municipale
Après un remplacement de la conduite 
d’eau usagée qui entraînait une mauvaise 
qualité de l’eau, la chaussée a été refaite. 

Vert Coteau

L’aménagement de la chaussée est terminé. 
Après des travaux d’enfouissement des 
réseaux, la réalisation de trottoirs a été 
effectuée, ainsi que la mise en place 
de l’éclairage public. Le plateau surélevé 
au niveau du château d’eau définira 
une zone 30. 

Allée Montplaisir 

zOOM TRAVAUx

Ce nouveau système ne vous dispense pas 
d’un déplacement en mairie, uniquement 
sur rendez-vous, pour déposer votre 
dossier, mais il vous permet de gagner 
du temps. Il vous suffira en effet de 
donner votre numéro de dossier à l’agent 
municipal qui pourra récupérer vos 
informations.

Vous n’aurez rien à remplir sur place. La 
vérification de vos pièces justificatives 
et la prise de vos empreintes digitales 
termineront la procédure de demande.

Votre titre sera ensuite fabriqué sous 
quelques semaines et vous serez avertis 
par SMS de sa disponibilité à la mairie.

La sirène de la mairie d’Isle a été mise  
en place dans les années 90.

LE SAVIEZ-VOUS ?

N°47 Mai 2017MAGISLEISLE
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oÙ et comment 
voter À isle

Le numéro ainsi que le l’adresse de 
votre bureau de vote sont indiqués 
sur votre nouvelle carte d’électeur. Se 
présenter  obl igatoirement avec 
une pièce d’identité avec photo. 

 Bureaux 1 et 2 : à la mairie

  Bureaux 3, 4 et 5 : au restaurant scolaire 
de l’école primaire Saint Exupéry
  Bureau 6 : au centre de loisirs du Mas de 
l’Aurence (ancienne école)
  Bureau 7 : à l’ancienne école de 
Mérignac.

calendrier des élections
Présidentielles :  
2nd tour : 7 mai 2017 de 8h à 19h
Législatives :  
1er tour : 11 juin 2017 de 8h à 18h
2nd tour : 18 juin 2017 de 8h à 18h

VIE PRATIQUE

tondre 
Son jArdIn,  
oui, mais pas  
n’importe quand !

es travaux de bricolage ou 
de jardinage réalisés par des 
particuliers à l’aide d’outils ou 

d’appareils susceptibles de causer une 
gêne anormale pour le voisinage, tels 
que pompes d’arrosage, tondeuses à 
gazon, motoculteurs, débroussailleurs, 
tronçonneuses perceuses, raboteuses, 
scies et autres engins bruyants sont 
interdits en dehors des horaires suivants :

•  Les jours ouvrables et le samedi :  
de 8 h à 20 h.

•  Les dimanches et jours fériés :  
de 10 h à 12 h.

L

brûLer ses déchets est  
InterdIt toute l’année

n particulier risque une amende 
pouvant aller jusqu’à 450 euros, 
s’il brûle ses déchets ménagers 

dans son jardin. Zoom sur les solutions 
alternatives au feu.

Qu’est-ce qu’un déchet ménager ?
Tout déchet, dangereux ou non, produit 
par les particuliers (résidus alimentaires, 
emballages, bouteilles, papiers, cartons, 
journaux, vieux meubles, appareils 
électroménagers, l’herbe issue de la tonte 
de pelouse, les feuilles mortes, les résidus 
d’élagage, les résidus de taille de haies et 
arbustes, les résidus de débroussaillage, 
les épluchures…).
Les déchets verts doivent être déposés en 
déchetterie, vous pouvez également en 
faire un compost individuel ou broyer vos 
déchets verts.

U

bIen cIrcuLer, bIen StAtIonner !  
la mairie vous offre un disque de stationnement

AttentIon auX fauX démarchages

e centre-ville compte des « zones 
bleues » rue du Général de Gaulle 
et rue de la Chapelle. Récemment, 

une zone bleue a été mise en place dans les 
rues Joseph Cazautets et Jean Jaurès.
Ces zones sont soumises à l’usage d’un 
disque de stationnement, comme indiqué 
sur les panneaux de signalisation et le 
marquage au sol.

Vous devez utiliser votre disque dans ces 
zones du lundi au vendredi de 9h à 12h 
et de 14h à 18h et le samedi de 9h à 12h.

Les durées de stationnement sont 
limitées :
• dans l’avenue du Général de Gaulle, 
côté des numéros impairs : le temps de 
stationnement est limité à 20 minutes, 
et côté des numéros pairs, il est limité  
à 1 h 30.

• rue de la Chapelle, le temps de 
stationnement est limité à 1 h 30.

• dans la zone rue Joseph Cazautets / rue 
Jean Jaurès, le stationnement est limité  
à 1 h 30.

Depuis quelque temps, des personnes font du porte-à-porte, se faisant passer pour des agents municipaux. À la moindre 
sollicitation douteuse, la mairie vous incite à vous montrer particulièrement vigilant sur ces pratiques et à contacter la police 
municipale au 05 55 01 26 36, durant les heures d’ouverture de la mairie,  ou le 17 en dehors de ces horaires.

L

Au-delà des délais de stationnement, vous 
risquez une amende d’un montant de 17 euros. 
Cette amende est également applicable 
en cas d’oubli du disque ou s’il n’est pas 
conforme aux normes en vigueur.

Le stationnement sur les nouvelles 
places de parking devant la 
mairie doit s’effectuer en marche 
arrière et en épi. Ces dispositions 
permettent une évacuation plus 
rapide et plus aisée en cas de 
nécessité et un accès facilité pour 
les services de secours.

comment utiliser votre disque ?
Indiquez votre heure d’arrivée en tournant 
le disque de papier. Il vous suffit ensuite 
de poser le disque face recto en évidence à 
l’intérieur avant de votre véhicule (au niveau 
du pare-brise).

éLAGAGe :  
qui fait quoi ?

es récents épisodes venteux ont eu 
raison de nombreux éléments de 
végétation sur la commune. Des 

branchages ont perturbé la circulation 
sur la voie publique. Une occasion pour 
la mairie de vous rappeler les droits et 
devoirs de chacun en matière d’élagage.
Si vous possédez des arbres ou des 
plantations sur votre propriété, il vous 
incombe de veiller à leur entretien. Dans 
l’enceinte de la commune, vos plantations 
ne doivent en aucun cas empiéter sur la 
voie publique, ceci peut porter atteinte à 
la sécurité et au bon passage sur la voie.
Si vous résidez à côté de chemins ruraux 
ou de voies communales et que vous ne 
réalisez pas l’élagage de vos plantations, 
notez que la mairie est autorisée à vous 
adresser une mise en demeure. Sans 
réaction de votre part, un élagage d’office 
sera réalisé à vos frais. Dans ce cas, la 
mairie avancera les frais auprès d’une 
entreprise spécialisée et se tournera 
ensuite vers vous pour remboursement.

Comment effectuer l’élagage de vos 
plantations ?
Vous pouvez vous adresser à une 
entreprise spécialisée qui effectuera la 
tâche dans les règles de l’art.

L

Vous pouvez également réaliser l’élagage 
vous-même, mais attention ! Une tron-
çonneuse est un outil dangereux pour 
lequel des EPI (Équipement de Protection 
Individuel), sont nécessaires. 
Sont recommandés :
•  Des vêtements spécialisés vous 

protégeant des coupures,
•  Des protections : un casque, des lunettes, 

un écran et des protections auditives,
• Un harnais spécifique pour l’élagage. 1 TickeT = 1 DisqUe

découpez ce tIcket
venez l’échanger
à LA mAiRie contRe VotRe
disque de stationnement

Depuis le début de l’année, 23 interventions 
des sapeurs-pompiers de la Haute-Vienne 
pour des feux de jardin ayant mal tourné.

• LA DéChETTERIE D’ISLE :
Parpayat, route de Balézy 87170 Isle 
05 55 50 02 35  
Horaires d’ouverture : Lundi, mercredi, 
vendredi, samedi : 9 h-12 h 30 / 14 h-18 h 
Dimanche : 14 h-18 h.
Attention ! Pour les déchets verts,  
le nombre de passages en déchetterie est 
limité à 25 par an et par foyer.

• LE COMPOSTAGE :
Les habitants des communes appartenant 
à Limoges Métropole, peuvent se procurer 
gratuitement un composteur adapté à votre 
jardin et un bio-seau.
Pour en savoir plus, contactez Limoges 
Métropole au numéro vert gratuit  
0 800 86 11 11.

• LE bROYAGE :
Pour des branches allant jusqu’à 5 cm 
de diamètre : vous pouvez réserver 
gratuitement un broyeur durant une 
journée auprès de Limoges Métropole.
Pour des branches allant jusqu’à 10 cm de 
diamètre : vous pouvez solliciter un agent 
de Limoges Métropole qui se rendra chez 
vous. Ce service est payant à hauteur  
de 15 euros TTC / heure.
Pour en savoir plus et réserver un broyeur, 
contactez Limoges Métropole au numéro 
vert gratuit 0 800 86 11 11.

LE SAVIEZ-VOUS ? comment récupérer votre disque 
gratuit ?
L e s  d i s q u e s  s o n t  d i s p o n i b l e s 
gratuitement pour les Islois à la Mairie 
d’Isle, sur présentation d’un justificatif de 
domicile.

Il vous suffit de découper le ticket 
ci-dessous et de vous rendre à la mairie. 
Votre disque vous sera remis en échange.

nom :

prénom :

Adresse :

N°47 Mai 2017MAGISLEISLE
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zOOM fInAnCES

11 mILLIonS d’euroS, tel est le budget 
de la commune d’isle

e vote du budget de la commune constitue un moment 
majeur pour les élus municipaux. Comme chaque année il 
a été précédé par un débat d’orientation budgétaire qui s’est 

tenu le 6 mars 2017.

Le budget d’Isle a été approuvé lors du Conseil Municipal du 6 avril 
2017. Il s’élève à un total général de 11 millions d’euros. 

En recettes, il s’agit surtout des produits du service facturés 
aux usagers, des montants provenant des taxes d’habitation et 
foncière (recettes principales du budget) et des dotations d’Etat et 
partenaires.

• Sur la seconde section, en investissement, du côté des dépenses, 
sont portés les acquisitions et les travaux qui améliorent le 
patrimoine communal et le remboursement du capital des 
emprunts. Les dépenses d’équipements s’élèvent à 4 862 K€ (dont 
2 191 K€ de nouveaux investissements).

Dans un contexte de plus en plus contraint, avec la poursuite de la diminution des dotations 
d’Etat affectées à la Ville, le budget 2017 de la commune a été voté le 6 avril 2017.

L

 Qu’est-ce que le budget?
Le budget est l’acte qui prévoit et autorise les dépenses et les 
recettes de la commune pour une année civile. Il est le reflet des 
actions et projets décidés par le Conseil municipal.

 Qui prépare le budget?
Le Maire assisté de la Directrice générale des services a la 
responsabilité de la préparation budgétaire qu’il réalise 
en collaboration avec les élus, les services municipaux et 
notamment les services financiers.

 Qui vote le budget? 
Le budget est voté par le Conseil municipal. Concernant 
notre commune, le budget est adopté chaque année en mars 
ou début avril.

 Qui contrôle l’exécution budgétaire?
L’État exerce un contrôle sur les dépenses et recettes par 
l’intermédiaire de la Direction des finances publiques, du 
Préfet et de la Chambre régionale des comptes. Ces contrôles 
ne portent que sur la légalité et la régularité des dépenses et 
des recettes et non sur leur opportunité. L’utilisation des fonds 
publics est donc bien suivie !

 Qui paie les dépenses et encaisse les recettes?
En sa qualité d’ordonnateur, le Maire prescrit l’exécution des 
dépenses et des recettes. Les ordres de dépenses (appelés 
mandats) et de recettes (appelés titres exécutoires de recettes) 
sont donc établis par la direction financière et visés par le Maire 
ou les Adjoints au Maire délégués. Toutefois, c’est la Direction 
des finances publiques qui assure le paiement des mandats ou 
l’encaissement des titres de recettes et se charge des poursuites 
en cas de non recouvrement.

 De quoi se compose le budget?
Il est divisé en deux parties : une section de fonctionnement et 
une section d’investissement.

Le cycLe budGétAIre Se dérouLe 
en pLuSIeurS phASeS 

Les orientations budgétaires : dans les 2 mois qui précèdent 
le vote du budget, un débat est organisé sur les orientations de 
la commune en matière financière. Le débat d’orientations 
budgétaires est l’occasion de déterminer les marges de 
manœuvre et de se fixer des choix pour l’année à venir.  

Le budget primitif est un acte essentiel qui formalise le 
budget annuel et fixe les dépenses et les recettes de l’année. 
Il est la traduction budgétaire des opérations que la ville 
souhaite mener.

Les décisions modificatives : des ajustements de crédits 
sont parfois nécessaires en cours d’année pour tenir 
compte d’éléments nouveaux, tels que les modifications 
réglementaires, des dépenses imprévues ou des recettes 
nouvelles. 

Le compte administratif : il correspond à la clôture de 
l’exercice et enregistre l’ensemble des dépenses et des 
recettes réalisées dans l’année. Il permet de contrôler aussi 
la correspondance parfaite avec les opérations comptables 
enregistrées à la Trésorerie Principale et retracées dans le 
compte de gestion. Le compte administratif représente un 
élément fondamental dans l’analyse des finances de notre 
commune, puisqu’il permet de constater l’exécution du 
budget et de mesurer l’adéquation des résultats aux objectifs 
fixés. 

Le budget entérine la volonté municipale de ne pas 
augmenter les taux communaux d’imposition (pour la 
dixième année consécutive !) et s’articule autour de trois 
axes forts : des dépenses de fonctionnement maîtrisées 
et quasiment identiques à 2016  grâce à des mesures 
d’économie d’énergie et à l’adaptation des services 
municipaux au plus près des besoins des usagers, le maintien 
d’un haut niveau d’investissement pour préparer l’avenir de 
la ville et la poursuite sur le long terme du désendettement 
de la commune (stabilité cette année).

Le budGet d’ISLe comporte deux pArtIeS 

Une section de fonctionnement et une section 
d’investissement

• Sur la première section, en dépenses, on retrouve 
notamment les charges à caractère général, les dépenses 
de personnel, les intérêts d’emprunt. Les dépenses de 
fonctionnement représentent 6 975 K€ (dont 3 456 K€ de 
dépenses de personnel).

Les recettes d’investissement sont constituées des 
subventions obtenues sur travaux, des nouveaux 
emprunts, de l’autofinancement dégagé sur le 
fonctionnement ainsi que de diverses recettes non 
récurrentes.

Dépenses de fonctionnement 2017

Autofinancement attendu
553 988

Autres charges
966 916

Charges  
financières
237 885

Charges générales
1 760 300

Charges de personnel
3 456 000

Recettes de fonctionnement 2017

Autres recettes
273 474

Dotations et 
subventions
1 505 221

Produits des services
808 260

Impôts et taxes
4 388 634

Dépenses d’investissement 2017 Recettes de d’investissement 2017

Autofinancement  
attendu  
553 988

Produits  
des ventes
245 000

Travaux
1 982 283

Remboursements  
emprunts
880 000

Déficit reporté et autres
790 263 Dotations et 

autofinancement 
dégagé
1 095 570

Acquisitions
1 064 634

Subventions
1 629 548

Emprunt
950 000

Divers  
(dont rembt 
Lim. Agglo)
388 013

N°47 Mai 2017MAGISLEISLE
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*hors dépenses d’investissement

SCOLAIRE  16 N

SPORT  11 N

CULTURE  16 N

ESPACES VERTS  8 N

SÉCURITÉ  5 N

SOCIAL-ASSOCIATIONS 13 N

ASSEMBLÉE LOCALE 
COMMUNICATION  5 N

VOIRIE ET RÉSEAUX  21 N

MOYENS TECHNIQUES 
ADMINISTRATIFS  8 N

©
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LeS 3 AxeS FortS de la stratégie financière 
de la collectivité 

pour 100€ de dépense*, LA commune conSAcre

    Une section de fonctionnement maîtrisée avec une 
nouvelle année sans augmentation des taux d’impôts 
locaux.  
Les dépenses de fonctionnement restent totalement maîtrisées 
grâce à la poursuite des mesures d’économie et à l’adaptation 
des modes de gestion municipaux

Pour la 5ème année consécutive, la ville d’Isle est impactée par 
les effets de la contribution des collectivités territoriales au 
redressement des comptes publics. La ponction supplémentaire 
de l’État sur la dotation forfaitaire (principale composante de la 
Dotation globale de fonctionnement) s’élève à 80 K€ en 2017, soit 
à nouveau 9% de diminution. En cumulé sur 5 ans, nous aurons 
ainsi perdu 40% de la dotation d’État.

Dans ces conditions, les mesures d’économies s’avèrent 
indispensables. Le cercle vertueux engagé depuis plusieurs années 
porte ses fruits. En 2016, les économies d’énergie ont déjà atteint 
50 K€  et permettent ainsi de budgéter sur l’exercice 2017 quelques 
milliers d’euros d’économie supplémentaires.

La très bonne maîtrise de nos coûts, déjà inférieurs à ceux de 
communes de même importance démographique (en euros par 
habitant), se lit aussi sur diverses lignes budgétaires orientées à la 
baisse : les factures d’eau, les locations mobilières, les factures 
d’entretien, les abonnements à des périodiques, les frais de 
gardiennage, etc.

Comme l’an dernier, les prestations sociales sont maintenues 
inchangées et les subventions aux associations sont maintenues 
(et même majorées pour la crèche parentale « Les Pious-Pious » qui 
voit sa capacité progresser passant de 15 à 20 enfants).

Compte tenu du désendettement en cours, les intérêts financiers 
diminuent à nouveau. Au final, l’autofinancement est préservé 
à un niveau satisfaisant.

    Un programme d’investissements conséquent

Preuve de la bonne santé financière de notre commune, un haut niveau d’investissement est fixé pour 2017. On peut notamment 
citer : la rénovation en 2 ans de la piscine (818 K€ cette année), les acquisitions immobilières (314 K€), l’installation d’un système 
de vidéo protection pour prévenir la délinquance (200K€), l’amélioration de l’éclairage urbain (170K€), les équipements 
informatiques (102K€), la rénovation de la médiathèque (84K€), etc. Tous les investissements choisis visent à renforcer la qualité 
de vie reconnue dans le respect d’un développement durable, protecteur de l’environnement.

    La diminution programmée de l’endettement sur toute la mandature

Le désendettement communal reste une priorité absolue parce qu’il permet de retrouver des marges de manœuvre et préserve notre 
indépendance financière, surtout dans le contexte de baisse continue des soutiens de l’Etat. 

La Municipalité d’Isle applique son programme de la campagne électorale visant à un désendettement significatif de la commune sur 
toute la mandature. Après plus de 500 K€ de désendettement en 2015, l’endettement a encore reculé de 380 K€€en 2016. En 2017, le 
désendettement marque une pause, compte tenu surtout de la rénovation de la piscine, mais il reprendra, dès 2018, conformément aux 
engagements pris, avec aucun nouvel emprunt prévu l’année prochaine.

Stabilité des taux d’imposition : Isle continue contrairement 
à de nombreuses communes, à équilibrer le budget sans 
augmenter la pression fiscale. Avec un taux de fiscalité 
inchangé depuis 2007, les taux Islois sont désormais compétitifs 
et constituent un élément favorable supplémentaire pour tout 
nouvel habitant ou tout ménage souhaitant faire construire ou 
acquérir un logement.

Conformément à ses engagements, et malgré la baisse des 
dotations d’État, la commune a pu présenter un budget 
équilibré et volontaire sans recourir à une augmentation de 
la pression fiscale.

Les taux Islois sont désormais inférieurs aux taux 
moyens pratiqués dans les autres communes 
de même importance.

Taxe d’habitation Taxe foncière

2007 2017 Augm (%) 2007 2017 Augm 
(%)

14,42 14,42 0,00 18,09 18,09 0,00

Taux moyen dans 
les communes de 

5 à 10 000 habitants

Taux moyen dans 
les communes de 

5 à 10 000 habitants

2016 2016

14,79 21,05

Taux des taxes communales à Isle
(2007 : dernière année d’augmentation des taux)

RECETTES DÉPENSESDÉPENSES RECETTES

Charges 
de personnel, 
Services à la 
population 

…

Emprunts

Subventions
État, Région, 

Département…

Recettes propres
Remboursement 

de Tva…

Impôts locaux, 
Dotation 

de l’état (Dgf)

Construction 
d’équipements 

culturels, 
sportifs…

Intérêts 
des emprunts

Études, 
Cantine …

ÉPaRgNE 
BRUTE

aU
TO

fI
Na

NC
EM

EN
T

Entretien 
de la voirie

budGet de FonctIonnement budGet d’InveStISSement

L’encours de la dette communale poursuit sa décrue engagée dès 2014. 2018 devrait être une année 
sans aucun recours à l’emprunt

Épargne 
disponible

Remboursement 
du capital 

des emprunts
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DOSSIER

LeS 19 et 20 mAI Au jArdIn deS bAyLeS 
relais pour la vie et fête des associations

puissent effectuer des dons. Ces dons 
sont défiscalisables. En cas de difficultés à 
l’inscription, retrouvez un guide sur le site 
Internet de la mairie ou contactez la Ligue 
contre le cancer - Comité Haute-Vienne 
au 05.55.77.20.76

a Ligue contre le Cancer et la ville 
d’Isle organisent le Relais pour la Vie, 
un événement de rassemblement et 

de partage qui s’annonce exceptionnel.

La mobilisation de tous, associations, 
commerçants, artisans, et de nombreux 
bénévoles, a permis de programmer de 
nombreuses activités et ateliers autour du 
Relais pour la Vie, dans le but de récolter 
un maximum de dons pour la Ligue contre 
le Cancer. 

vouS SouhAItez vouS 
InScrIre Au reLAIS et 
conStItuer une équIpe ?
Pour vous inscrire, nous vous invitons à 
vous rendre sur la page Haute-Vienne du 
Relais : http://www.relaispourlavie.net/s-
inscrire/relais-de-la-haute-vienne.html 
puis à cliquer sur «JE M’INSCRIS !». Vous 
serez alors dirigé vers le site de collecte de 
la Ligue contre le cancer. 

Chaque équipe doit avoir un capitaine. 
Celui-ci doit créer la page de collecte 
de l’équipe, mais doit préalablement 
«s’inscrire à l’évènement». 

Pour les coéquipiers (marcheurs/
relayeurs) des équipes, vous pourrez vous 
inscrire, puis rejoindre une équipe lorsque 
celle-ci aura été constituée. Si vous n’avez 
pas d’équipe, vous pouvez rejoindre celle 
de la Ligue. 

Chaque équipe est composée de 5 à 30 
personnes et essaye dans la mesure du 
possible d’avoir des marcheurs sur le 
parcours (400 mètres ou 800 mètres) tout 
au long des 24 heures. Chacun marche 
ou court à son rythme. Pour rappel 
l’inscription est de 10 € par personne et ne 
donne pas droit à défiscalisation.

Chaque page d’équipe créée doit se fixer 
un objectif de collecte. N’hésitez donc 
pas à partager l’information auprès de 
vos proches et amis, afin que ceux-ci 

L

LA LIGUE CONTRE LE CANCER PRÉSENTE

24H DE COURSE OU DE MARCHE 
AU PROFIT DE LA LUTTE CONTRE LE CANCER

Informations & inscriptions sur 
www.relaispourlavie.net

19 & 20 MAI 2017
de 19h00 à 19h00

Jardin des Bayles
ISLE

Parrain officiel 
de la manifestation

FRED WEIS

LeS momentS foRtS

Toute la journée : démonstrations des associations

Pour ne rien rater de la programmation, la 
Ligue contre le Cancer vous proposera un 
programme détaillé, vendu au prix de 4€. 
Un ticket de tombola vous sera offert pour 
l’achat d’un programme.

Vous pourrez vous 
restaurer sur place

Un pôle restauration est prévu du 
vendredi soir au samedi soir.

Pôle 
animation

Pôle 
animation

Restauration

   LE CIRCUIT COURT : 400 mètres
    LE CIRCUIT LONG : 800 mètres

de nombreuSeS AnImAtIonS 
Sont prévueS !
Tout au long de l’événement, les 
associations et commerçants se 
mobil isent  et  proposeront  des 
animations diverses (démonstrations 
et ateliers sportifs, concerts, activités 
ludiques et culturelles, ...) pour petits 
et grands.

La Ligue contre le Cancer sera également 
bien présente et vous informera sur 
cette maladie et sur les dispositifs 
en place.

19 h
Lancement du 

Relais pour la Vie avec 
le Tour des Survivants

22 h 30
Cérémonie des Lumières

11 h
Relais des enfants

12 h
Lâcher de ballons 

par les enfants

19 h
Fin du Relais

Vendredi 19 mai Samedi 20 mai

Plan du site

Cérémonie des Lumières

N°47 Mai 2017MAGISLEISLE
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LA VIE DE LA COMMUnE

Anim’ Ados est une structure 
réservée aux jeunes de 11 à 17 ans 
basée au n°1 Allée des carrières à 

Isle, à proximité du Centre Culturel Robert 
Margerit. En dehors des accès libres aux 
différents pôles d’activités, des projets 
sont menés avec les jeunes accompagnés 
par l’équipe d’animation.

Une réunion de jeunes a lieu régu-
lièrement pour leur permettre d’être 
acteurs des projets et se mettre au point 
sur le fonctionnement de la structure.
Un programme des activités est mis en 
ligne avant chaque période de vacances 
sur le site internet de l’Anim’Ados.

Les différents pôles d’activités :
   un bureau d’accueil pour recevoir les 
jeunes, les familles.

   une salle multimédias avec des heures 
de libre accès et des créneaux réservés 
à la réalisation de projets multimédias 
(vidéos, dessins animés, création de 
jeux...).

L’
L’AnIm’ AdoS !!

   un coin calme dédié à la lecture (mangas, 
comics, romans ados...) qui sert aussi de 
studio d’enregistrement lors des projets 
vidéos.

   une salle d’activités pour les animations 
mais aussi pour se réunir et préparer 
les différents projets ou encore donner 
des conférences, organiser des débats, 
visionner des films au vidéoprojecteur.

   une salle d’expression pour la danse 
(break dance principalement), le théâtre 
d’improvisation, les soirées à thèmes...

   un grand hall d’accueil central où se 
déroulent les activités cuisine, jeux 
de société, les goûters et les activités 
manuelles.

Dès le mois de mai, les jeunes qui sont en 
classe de CM2 pourront venir découvrir 
Anim’Ados et profiter du lieu pour donner 
un avant goût de la structure aux élèves  
qui vont entrer au collège. es élèves des classes de Mesdames 

Delage, Moreau et Valet de l’école 
maternelle Saint-Exupéry sont une 

fois encore partis en classe de mer du 8 au 
10 mars 2017. Cette année, départ pour 
l’île d’Oléron... pour une visite du marais 
aux oiseaux, une pêche à pieds, le petit 
train de Saint-Trojan, du land art sur la 
plage... et surtout des souvenirs plein la 
tête !!!

Le centre de la Martière leur était 
entièrement réservé. Les animateurs 
étaient d’une grande qualité et petits et 
grands ont appris plein de choses!

Un grand merci à la municipalité pour sa 
subvention ainsi qu’à l’association des 
parents ! Grâce à eux, ces 3 jours ont eu  
un moindre coût pour les familles.

Et bien sûr, un grand merci aussi à tous 
les accompagnateurs... Éliane, Annick, 
Mireille, Catherine, Annie, Valérie,  
Bernard et les 2 Laurent !

ar délibération du 24 mars 2016, la commune d’Isle a décidé la mise

en révision du Plan Local d’Urbanisme.  Il comprend (Art R 123-1

du code de l’Urbanisme) : 

- Un rapport de présentation

- Un Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD)

- Des orientations d’aménagement et de programmation, dans les conditions prévues à l’article L151-5 du code de l’urbanisme

- Un règlement.

Le PADD définit les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de protection des espaces 
naturels, agricoles et forestiers et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques.

Il arrête les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, le développement des communications 
numériques, l’équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l’ensemble de la commune. Il fixe 
les objectifs de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain.

Un diagnostic a été réalisé sur l’ensemble de ces thématiques et a permis l’élaboration du PADD après un travail avec les élus, les services 
municipaux et les partenaires publics associés.

Vous êtes donc conviés le 14 juin à 20h à la Maison du Temps Libre pour une réunion publique d’information sur le PADD.

L

l’école maternelle 
en voyAGe

la mairie organise une réunIon pubLIque 
le 14 juIn À 20 h À la mtl : présentation du projet 
d’aménagement et de développement durable (padd)

LeS InScrIptIonS pour la 
prochaine saison du centre culturel

trAvAux de 
rénovAtIon de la piscine

y n a m i s m e ,  s o l i d a r i t é  e t 
complémentar i té  sont  des 
caractéristiques importantes pour 

une équipe d’animation. Fort de ces 
valeurs, le service Jeunesse va participer au 
19e raid des collectivités territoriales. En 
effet, les 13 et 14 mai, à Millau, 84 équipes 
d’élus et d’agents territoriaux, venues de 
toute la France, vont s’affronter sur des 
épreuves d’endurance en milieu naturel 
(bike and run, canoë, rafting, VTT, via 
ferrata…). Au-delà du résultat, nul doute 
que nos 4 agents sauront porter haut les 
couleurs de la ville.

D

Le ServIce jeuneSSe :  
une équipe…

Renseignements 
Téléphone : 05 55 01 70 14 ou 06 70 71 46 51
Adresse : 1 allée des carrières 87170 Isle
Site interne : servicejeunesse-isle.fr
Conditions d’accès :
• Remplir un dossier d’inscription,
• Remplir la fiche sanitaire,
• Régler une cotisation de 8 euros.

AU SERVICE DE LA jEUnESSE

PARCOURS LUDIqUE À 
ObSTACLES DANS LE CADRE 
DU RELAIS POUR LA VIE

Mercredi 10 mai
1 euro de participation pour la Ligue 
contre le cancer
Lieu : Jardin de bayles
Horaires : 14 h 30 / 18 h
•  Un parcours de 200 m avec 10 obstacles 

environ pour les plus petits
•  Un parcours de 900 m avec 16 obstacles 

environ pour les plus grands
Venez défier les éléments !!!

SénIorS et prévention routière 

L’

P

A s s o c i a t i o n  P r é v e n t i o n 
Routière propose aux séniors 
de la commune une séance de 

sensibilisation aux risques routiers.
Durant cette manifestation, vous serez 
sensibilisés aux risques liés aux habitudes 
de la conduite ainsi qu’à certains 
comportements, pour vous permettre 
de conduire le plus longtemps possible 
et de réactualiser vos connaissances 
concernant le code de la route.
Durant ce stage, divers thèmes seront 
abordés : l’accidentologie, les risques 

InScrIptIonS Aux ActIvItéS 
 du centre cuLtureL  

Les inscriptions pour la prochaine 
saison au Centre Culturel 
commencent : 
• le 19 juin pour les Islois  

•  le 26 juin pour les autres 
Plus de détails en page 24

 en rAISon de trAvAux de rénovAtIon, LA 
pIScIne munIcIpALe d’ISLe SerA Fermée cet été.

majeurs, les séniors et la conduite, le 
permis à points et la réactualisation du 
code de la route.
Rendez-vous le 26 juin à la Maison du 
Temps Libre, de 14h à 16h30.

Pour vous pré-inscrire, contactez Mélissa 
Genet à la mairie, par téléphone au 
05 55 01 24 91 ou par mail à l’adresse 
ccas@ville-isle.fr
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LA VIE DE LA COMMUnE

les échos du conSeIL
Séance du 16 novembre 2016 
• Demande de sept adhérents n’ayant pas souhaité maintenir 
leur inscription culturelle choisie (unanimité). 
• Vote du budget alloué à la programmation culturelle 2017 (unanimité). 
• Abondement de 5000€ de la subvention accordée au multi accueil 
« les Pious-Pious » (unanimité). 
• Modification du périmètre de la communauté d’agglomération de 
Limoges Métropole : nouvelle répartition des sièges attribués aux 
communes (unanimité). 
• Mise à jour des statuts de la communauté d’agglomération 
Limoges Métropole (unanimité). 
• Extension des compétences de la communauté d’agglomération 
Limoges Métropole (unanimité). 
• Transformation de la communauté d’agglomération Limoges 
Métropole en Communauté urbaine (unanimité). 
• Contrat enfance jeunesse 2016-2019 avec la CAF (unanimité). 
• Signature d’une convention avec la F.D.G.D.O.N (Fédération 
Départementale des Groupements de Défense contre les 
Organismes Nuisibles) (unanimité). 
• Signature d’une convention avec « Profession Sport » (unanimité). 
• Signature d’un avenant à la convention avec le GRETA, pour la 
mise en place d’un stage de couture (unanimité). 
• Avenant n°1 – fourniture et acheminement d’électricité pour les 
sites tarifs jaunes commune d’Isle – modification du périmètre et 
optimisation des contrats électricité : ajout d’un nouveau site dans 
le périmètre de l’accord-cadre 2015-23 et optimisation de puissance 
de quatre sites (unanimité). 
• Constitution d’un groupement de commandes pour la maintenance 
et de l’entretien de l’éclairage public (unanimité). 
• Cession de maison et terrain mas de l’Aurence - annule et 
remplace la délibération du 8 février 2016 (unanimité). 
• Prescription de la modification n°7 du plan local d’urbanisme 
(unanimité). 
• Prescription de la procédure d’élaboration du règlement local de 
publicité et définition des modalités de la concertation (unanimité). 
• Régie du centre de loisirs : ajout de deux modes de recouvrement : 
tickets loisirs et ticket CESU (unanimité)

Séance du 16 décembre 2016 
• Autorisation de mandater dans la limite du quart des crédits 
d’investissement ouverts au budget 2016 (unanimité). 
• Décision modificative n°2 au budget communal (unanimité). 
• Demande de subvention auprès de différentes instances 
de l’Etat (unanimité). 
• Adhésion contrat d’assurance des risques statutaires au 
1er janvier 2017 (unanimité). 
• Convention de gestion du contrat d’assurance statutaire du 
personnel avec le CDG de la Fonction Publique Territoriale 
(unanimité). 
• Délibération équivalents temps pleins contractuels (unanimité). 
• Signature d’un avenant à la convention avec le GRETA pour la 
mise en place d’un second atelier de couture (unanimité). 
• Schéma de mutualisation : avis de la commune (unanimité). 

• Échange de places de parking de la rue Jean Jaurès à la rue 
Robert Theillet (unanimité). 
• Reversement de subventions au groupe élémentaire USEP 
(unanimité). 
• Somme à passer en non-valeur, dettes d’une famille (unanimité). 
• Tableau des effectifs (unanimité).

Séance du 23 janvier 2017  
• Élection de conseillers communautaires supplémentaires : 
Pascal Theillet et Michèle Laurent. 
• Contrat de mise à disposition d’un travailleur handicapé avec 
le CDTPI (unanimité). 
• Délibération équivalent taux pleins contractuels (unanimité). 
• Tableau des effectifs (unanimité). 
• Création d’un contrat d’avenir pour le service jeunesse (unanimité). 
• Acquisition de terrain : parcelle BD 469 à l’euro symbolique (unanimité). 
• Constitution d’un groupement de commandes pour la fourniture 
de denrées alimentaires (unanimité). 
• Convention de versement d’un fonds de concours entre la 
communauté d’agglomération de Limoges Métropole et la commune 
d’Isle de 274 000 € HT (unanimité).

Séance du 9 février 2017  
• Cession d’un pont élévateur au profit du garage AMT pour 
un montant de 1800 €TTC (unanimité). 
• Cession d’un véhicule CLIO pour un montant de 1500 € (unanimité). 
• Renouvellement de la cotisation à l’association des petites villes 
de France pour l’année 2017 (unanimité). 
• Régime des astreintes (unanimité) 
• Délibération portant création des emplois contractuels pour 
le recrutement d’un agent de catégorie B (unanimité). 
• Acquisition de parcelles à Monsieur IOCCO (unanimité). 
• Prescription d’une enquête publique en vue de la cession d’une 
parcelle à Monsieur JANICOT (unanimité). 
• Prescription d’une modification simplifiée (unanimité). 
• Cession à l’ODHAC d’une parcelle de terrain Avenue 
de Limoges (unanimité). 
• Attribution de l’appel d’offre de maintenance et entretien des 
installations d’éclairage public : société Allez et Cie (unanimité).

Séance du 6 mars 2017 
• Lancement de la procédure de mise en concurrence dans le cadre 
d’une délégation de service public – rapport sur le principe de 
délégation de service public (majorité). 
• Désignation des membres de la DSP : membres Titulaires : Gilles 
BEGOUT, Marie LAPLACE, Michèle LAURENT, Nathalie BERNIKIER, 
Didier FAYDI, Membres suppléants : Jean-Pierre DUCHER, Jean-
Michel IGOULZAN, Sophie ALAIS, Aline COUDERT, Pierre KRAUSZ. 
• Piscine municipale : autorisation de dénoncé le contrat de maîtrise 
d’œuvre avec le, groupement MBA SPIRALE / SOREIB / CABROL 
BETOULLE / BEIGE PUYCHAFFRAY / SARL HELIE (unanimité). 
• Signature d’un avenant avec le C.D.T.P.I concernant la convention 

Extraits des sujets traités lors du conseil municipal.

Retrouvez tous les comptes-rendus 
des Conseils Municipaux sur le site 

de la mairie, rubrique 
Vos Elus – Les Comptes Rendus

2017, année de recomposition 
politique ?

Évitons un taux d’abstention toujours 
trop élevé, malgré les campagnes 
nauséabondes et les comportements 
et agissements dévoilés de nombre 
de candidats « majeurs ». Il importe 
de mobiliser un électorat soucieux 
d’être pris en compte et non désireux 
d’effectuer des votes par défaut.  
Au lendemain de ce scrutin, que l’élu 
présidentiel vous satisfasse ou pas, l’enjeu 
essentiel résidera dans la possibilité 
d’envoyer à l’assemblée  des élus de 
« proximité » qu’il ne faut pas hésiter à 
interpeller sur la façon dont ils envisagent 
de se positionner sur des sujets majeurs 
de société. Notre vrai pouvoir réside dans 
cette élection, si nous savons nous en saisir 
lors de la campagne et tout au long de la 
mandature. L’exercice de la démocratie 
nous appartient, et pas seulement lors 
des scrutins. La démocratie participative 
avec des règles à déterminer peut et 
doit être inscrite dans la constitution,  
pour rendre à la politique toutes  
ses lettres de noblesse, loin des affaires 
et des passe-droits dont usent trop 
de « professionnels » de la politique, 
donneurs de leçons de surcroit et « hors-
sol » des réalités de la population. La vie 
politique municipale devra être renforcée 
par l’octroi de Dotation Globale de 
Fonctionnement conséquente et adaptée 
aux besoins. Les budgets municipaux 
par suppressions de financement ou 
obligations d’économie ne doivent 
pas être les variables d’ajustement de 
politiques libérales. C’est la politique « des 
uns par les autres » qui nous fera sortir des 
problèmes organisés par l’actionnariat 
au détriment de l’investissement. Nous 
ne pouvons plus accepter que précarité, 
pauvreté et misère, soient le lot quotidien 
de plus en plus de personnes dans un 
monde de plus en plus riche.

Aux urnes citoyens 

Les élus « Vous, Nous, Isle à Gauche »

La jeunesse est au centre des 
préoccupations de la municipalité

La commune d’Isle a placé la vie de la 
famille ainsi que l’éducation des enfants 
au cœur de son projet, s’attachant à offrir 
à sa jeunesse un environnement propice 
à la réussite et à l’épanouissement. Avant 
et après la classe, des services d’accueil 
de qualité sont proposés aux jeunes 
ainsi que les mercredis et pendant les 
vacances scolaires pour les 3-11 ans 
mais aussi Anim’Ados pour les 11-17 ans. 
Le service jeunesse œuvre pour mettre 
en place des activités correspondant au 
plaisir des utilisateurs mais aussi aux 
besoins et demandes de leurs parents. 
Le service jeunesse cherche toujours 
à mettre en cohérence et à donner du 
sens aux nombreuses actions existantes 
sur notre territoire, c’est la raison 
d’être du projet éducatif du territoire 
(PEDT) contractualisé avec la Direction 
départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations. 
Le comité de pilotage réuni une fois par 
trimestre permet aux différents acteurs : 
scolaires, associatifs, représentants de 
parents de se rencontrer, de construire 
et d’apporter une réelle plus-value aux 
actions mises en place pour les jeunes. 
Les jeunes ont un temps en famille, 
un temps avec les animateurs du 
service jeunesse : c’est une vie riche 
en apprentissages. Il est à souligner 
également l’implication de tous les 
services de notre commune : des espaces 
verts aux travaux et à la culture sans oublier 
les services administratifs et le service de 
restauration scolaire sans lesquels rien 
ne serait possible. La politique jeunesse 
concerne tous les élus et tous s’engagent 
et participent à sa définition pour satisfaire 
au mieux les citoyens de notre commune.

Michèle Laurent  
Adjointe à la jeunesse

la parole à chacun

GRoUPE MAJoRItAIRE  
ISLE ENSEMBLE

GRoUPE « VoUS, NoUS,  
ISLE à GAUChE » 

•  Dimanche 7 mai  :  
2e tour des élections présidentielles

•  Lundi 8 mai  :  
Vide-grenier du Comité des Fêtes au 
Parc des Bayles  

Cérémonie commémorative du 8 mai 1945

•  Vendredi 12 mai  :  
À croquer ou l’ivre de Cuisine 
Pièce de Théâtre - Centre Culturel - 20h30

•  Vendredi 19 mai  :  
Pierre Paul Danzin et Patrick Ochs 
Concert - Centre Culturel - 20h30 

Fête des Voisins

•  Vendredi 19 mai et Samedi 20 mai  :  
Relais pour la Vie et Fête des Associations 
au Jardin des Bayles

•  Lundi 22 mai  : 
Conférence du Comité de Jumelage - 
Auditorium du Centre Culturel - 18h30

•  Samedi 10 juin : 
Match d’Impro par le théâtre de la Balise 
Centre Culturel - 20h30 - GRATUIT

•  Dimanche 11 juin : 
1er tour des élections législatives 

Vide-grenier - Club de Rugby  - Stade de Rugby

•  Mercredi 14 juin : 
Réunion publique PADD 
Maison du Temps Libre - 20h

•  Vendredi 16 juin  : 
Marché de producteurs - Place Robert 
Laucournet

•  Dimanche 18 juin : 
2e tour des élections législatives

•  Mercredi 21 juin  : 
Fête de la Musique

•  Vendredi 30 juin  : 
Fête des écoles

•  Samedi 1er juillet  : 
Grillades de Mérignac 

Fête de l’Ecole de Rugby 

Concours de Fleurissement  à la Maison 
du Temps Libre

AGEnDA

Dates en bleu : La mairie
Dates en rouge : Centre Culturel
Dates en vert : Associations & autres

pour l’entretien et l’hygiène des locaux (unanimité). 
• Modification n°8 du PLU (unanimité). 
• Demande de subvention pour la vidéo-surveillance (majorité).

Séance du 23 mars 2017   
• Signature d’une convention avec la S.P.A pour l’enlèvement 
et la garde des animaux et autorisation de versement de la 
redevance s’élevant à 4714,20€ (unanimité). 
• Somme à passer en non-valeur de dettes d’une famille (unanimité). 
• Modification du tableau des indemnités des élus suite au décret 
2017-85 (majorité). 
• Régime des astreintes (unanimité). 
• Incorporation des parcelles BM 131 et BM 132 au domaine public 
(unanimité). 
• Présentation du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD). 
• Signature d’une convention avec le laboratoire départemental 
de la Creuse (unanimité) 
• Signature d’une convention avec la SAUR pour l’entretien 
et les réparations des prises et bouches d’incendie présentes 
sur la commune (unanimité). 
• Signature d’un avenant à la convention avec l’association 
« Cœur à Corps » pour la mise en place d’un stage de yoga (unanimité). 
• Signature d’une convention avec ECO-COMPOST 87concernant la 
gestion des déchets verts avec des effluents d’élevage (unanimité). 
• Avenant n°2 - Fourniture et acheminement d’électricité pour les 
sites tarifs jaunes commune d’Isle - modification du périmètre et 
optimisation des contrats électricité (unanimité). 
• Réhabilitation de la piscine municipale : poursuite de la mission 
de maîtrise d’ouvrage déléguée à la SELI (unanimité). 
• Création de poste de rédacteur territorial et suppression de poste 
adjoint administratif principal de 2e classe (unanimité). 
• Versement de deux acomptes de subventions de 14 000€ 
à la J.A.Isle Rugby et de 5000€ à l’école Maternelle Saint-Exupéry 
(unanimité). 
• Signature d’une convention avec AMMAREAL dans le cadre 
du désherbage des ouvrages de la bibliothèque (majorité). 

ÉTAT CIVIL
NAISSANCES
ayant eu lieu à Limoges, dont 
les parents sont domiciliés 
à Isle 
LEFLEUR Kalenji et Mylan,  
18 novembre
DUPUY CALISE Arthur, 24 novembre
DITONA Pros, 26 novembre
PAGES Baptiste, 4 décembre
YESILBAS Talha, 12 décembre
MORTIER Jules, 15 décembre
BLOT Kaïlla, 31 décembre
CHATEGNIER Milo, 3 janvier
LEBRES Tiana, 9 janvier
FARID Marwa et Marwane, 10 
janvier
REINHART Kamina, 24 janvier
LEYMARIE Lohan, 31 janvier
GRANDJEAN PATAPY Charlie, 4 
février
DEROSSY Channa, 7 février
LAURENT Mathys, 12 février
MANEUF Baptiste, 14 février
PRAGOUT Gabin, 16 février
KAMGA YOUMBI Andréa-Grayce, 
18 février
LAVASTROUX Camille, 20 février

ROUDIER Lucas, 20 février
LASBRAUNIAS Martin, 22 février
PASCAL GREAU Emma, 27 février
DUPUY Gabriel, 2 mars
BOUHABILA Victoria, 4 mars
D’HOLLANDER Jules, 6 mars
PEROL Léonard, 16 mars
GOMES DERNONCOUR Lenny, 18 mars 
ayant eu lieu à Saint-Junien, 
dont les parents sont 
domiciliés à Isle 
RENARD Aidan, 23 novembre 
RENARD Maël, 5 décembre

MARIAGE
Le 3 décembre 2016 entre 
Emmanuelle GOURBIN et Jean-Yves 
LAMEYRE

AVIS DE DéCÈS
LUSSO Raymond (transcription),  
7 novembre
DUSSOUCHAUD Guy (transcription), 
9 novembre
LAGUERIE Marie, veuve GATOUX, 18 
novembre
FAYEMENDY Denise, veuve BEGOT, 
19 novembre
PICAT Jeanne, veuve CLIN,  
22 novembre

BOUBY Marcelle, veuve AUVERT, 23 
novembre
ANDRIEUX François, 30 novembre
GLANDUS Yvette, veuve KOTZKY 
(transcription), 7 décembre
RICHARD André (transcription),  
11 décembre
BARITAUD René, 12 décembre
CHEROUX Marie, veuve MAUMY 
(transcription), 13 décembre
SOUSTRE Jean (transcription),  
18 décembre
CAPEL Julie, 22 décembre
VOUZELLAUD Philippe 
(transcription), 23 décembre
CEZAC Yvonne, veuve AYMARD,  
28 décembre
TRAYAUD Monique, veuve BOUTAUD 
(transcription), 30 décembre
LACLAUTRE Jean (transcription), 
31 décembre
LONDEIX Pierre (transcription),  
1er janvier
TIXIER Chantal, épouse LEYCURAS, 
12 janvier
BOUVET Marcelle, veuve 
FRANCILLOUT, 13 janvier
ROYER Marie, veuve DETIENNE 
(transcription), 14 janvier

DUFOURNAUD Hélène,  
veuve FELIX, 16 janvier
CASAGRANDE CECCHIN Rina, 
épouse HONORAT (transcription), 
30 janvier
SERY Jean-Baptiste, 31 janvier
DUCHAINE Jacques (transcription), 
2 février
GUYOT Robert, 5 février
LACORRE Jean (transcription),  
9 février
JENDAUD Suzanne, épouse 
COMMENCAS (transcription),  
11 février
GINDRE Denis (transcription),  
14 février
BECHADE Gisèle, divorcée LAVIGNE 
(transcription), 17 février
DEXET Maria, veuve MANDON,  
17 février
ARLOT Claudine, épouse BETHOULE 
(transcription), 18 février
THION Michel (transcription),  
12 mars
LAPLAUD Jacqueline, épouse 
BREUIL, 17 mars
LEYSSENE Yvette, veuve TEXERON 
(transcription), 20 mars
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L’association E.MU.L 
(Ensemble contre la 
MUcoviscidose en Limousin) 
a pour mission d’aider  
les patients dans leur lutte 
quotidienne contre la maladie. 

Diverses prestations leur sont 
proposées et E.MU.L apporte 
également son soutien au 
CRCM (Centre de Ressources 
et de Compétences de la 
Mucoviscidose) en Limousin.

Les prochaines manifestations :

   19 et 20 mai : fêtes des 
Associations, Relais pour la 
Vie à Isle.

   20 mai : soirée « Autour du 
Regard » à la MJCS de  
La Châtre (36).

   25 novembre : concert de  
J.L Lasvergnas au Centre 
Culturel à Isle.

   3 décembre : marché de 
Noël à Isle.

EMUL

ASSOCIATIOnS

Le concours de belote a rempli 
la salle de la Maison du Temps 
Libre avec 54 équipes qui se 
sont affrontées dans la bonne 
humeur où, à chaque entracte, 
on pouvait reprendre des 
forces en dégustant les bonnes 
pâtisseries faites maison.  
Du premier au dernier, tous 
les joueurs sont repartis avec 
un lot, d’autres plus chanceux 
ont gagné au tirage de  
la tombola. L’an prochain, 
pour maintenir un tel 
engouement, la dotation en 
lots sera encore meilleure.
Les prochaines manifestations 
auront lieu le 8 mai avec  

Les enfants de la Mini-School 
ont fêté Pâques, « HAPPY 
EASTER » : jeux, mimes, 
chansons et dessins pour 
divertir les enfants tout en leur 
permettant d’enrichir leur 
vocabulaire et de découvrir 
les coutumes anglaises. 
Une dégustation d’œufs 
en chocolat de différentes 
couleurs servait à faire 
quelques révisions.
Depuis 17 ans, la Mini-School 
connait un grand succès.  
Elle accueille une cinquantaine  
d’enfants de 3 à 10 ans sur 4 
groupes.  

le grand vide-grenier.  
Les 19 / 20 mai, Relais pour  
la Vie au jardin des Bayles.  
Le Comité des Fêtes assurera 
la restauration et participera 
aux animations avec ses 
propres jeux. Bien sûr,  
il remettra un chèque à  
la Ligue contre le cancer.

Anne Ducher et Mireille 
Ribette encadrent ces 
séances ludiques. La Mini-
School permet aux enfants 
de découvrir l’anglais aussi 
aisément que l’apprentissage 
de leur langue maternelle. 
7 méthodes gaies et variées 
existent. Le Magazine et 
son CD complètent cette 
pédagogie. Maintenant 
nous préparons la fête de fin 
d’année mercredi 7 juin.  
Les inscriptions seront prises 
ce jour-là. 

COMITÉ DES fÊTES

MInI-SChOOL KIDS

renseignements
comité des Fêtes
maison des Associations
16, avenue de la république
87170 Isle
tél. 06 18 05 43 18
courriel :   
isle.comitedesfetes@laposte.net

a.ducher@mini-schools.com  
ou www.mini-schools.com 

conter en ehpAd ?
L’association VAL a pour but 
d’accompagner des personnes 
à la dernière étape de leur vie. 
Conter est une activité 
proposée en EHPAD.
Le conte fait appel à l’émotion, 
au rêve mais aussi au vécu.

Conter, c’est :
• s’impliquer dans le récit pour 
que faire vivre les personnages, 
les actions… c’est aussi 
écouter… 
• reconnaître un apport 
réciproque, les personnes 
fragilisées par de nombreuses 

limitations nous apprennent à 
apprivoiser la finitude,
• prendre le temps avec le 
soignant de faire une relecture.

Ce moment conte est  
un moment de joie avec les 
résidents, avec le personnel.

L’association sera présente au 
forum des associations  
les 19 et 20 mai prochains.

Un conte sera proposé  
le vendredi à 17 h 30 et  
le samedi à 10 h ou 15 h. 
Chacun est invité pour  
échanger aussi sur l’association.

VIVRE AVEC En LIMOUSIn

Illustration  
de Robert Margerit

C’est donc à Isle que le « Relais 
pour la vie » va poser ses 
baskets cette année. Sans 
dénier les bienfaits de la 
marche que nous pratiquons 
par ailleurs, nous avons 
préféré proposer un instant 
d’apaisement avec les mots  
de Robert Margerit.  
Bien connu pour ses romans, 
ses écrits historiques, il fut 
aussi journaliste et nouvelliste. 
Nous allons vous conter 
l’histoire d’Ernestine, cette 
salamandre qui tous les soirs 

troque sa peau  
tachée d’or  
contre une robe  
de dentelle,  
et ses pattes  
aux doigts palmés 
contre de jolies 
jambes fuselées – 
sort du bassin  
de Thias et s’en va  
à la ville !  
Le jour, elle reste 
alanguie au bord 
de l’eau, cachée 
parmi les iris et 
les longues prêles. 

Son petit cœur bat d’un désir 
qu’elle ne sait nommer… 

Nous lirons cette nouvelle où 
règnent fantaisie et humour 
La Salamandre Ernestine 
écrite par Robert Margerit.
• vendredi 19 mai à 20 h
• samedi 20 mai à 11 h et 16 h
dans les locaux de l’association  
situés à l’entrée du parc des 
Bayles (la capacité de la salle 
est limitée à 40 personnes).
Pour chaque auditeur 
l’association remettra 1 euro 
à la Ligue contre le cancer.

LES AMIS DE ROBERT MARGERIT

contact :  
lions.islevaldelaurence@
gmail.com
tél. 06 79 38 61 63

Depuis le 1er juillet 2016, 
Nicole Melchior préside 
le Lions Club Isle Val de 
l’Aurence ; active, à l’écoute, 
elle a dynamisé le club par de 
nombreuses manifestations 
et réunions. Les principales 
manifestations sont : les 
salons du chocolat, salon 
du livre d’occasion, pièce de 
théâtre « brèves de comptoir » 
le 30 mai à l’auditorium d’Isle.
Les bénéfices de ces 
manifestations sont reversés 
auprès d’institutions locales 
telles que : IME Bertharoos, 

LIOnS CLUB ISLE VAL DE L’ AUREnCE

Enfants Cancer et Santé,  
Amis sans Frontière mais aussi 
aux associations de la famille 
Lions Club International.  
Le club est à la recherche d’un 
local (garage) pour entreposer 
du matériel.
Venez nous rejoindre pour 
partager avec nous cette envie 
de S E R V I R
Partout où il y a un besoin, il y 
a un LIONS.

e.mu.L - maison des associations 
16, avenue de la république 87170 Isle
Site : http://emul.jimdo.com

Le Comité de Jumelage d’Isle 
a le plaisir de vous inviter à la 
conférence que donnera Henri 
Ménudier, le lundi 22 mai 
2017 à 18 h 30 à l’Auditorium 
du Centre culturel Robert 
Margerit. Le sujet sera : 
« Relations franco-allemandes 
et Europe en 2017. Crises et 
projets ». 
Depuis le rejet de la 
constitution européenne par 
la France en 2005, l’entente 
franco-allemande traverse 
une crise de confiance, 
accentuée par le décrochage 
économique français par 
rapport à l’Allemagne et 
par des désaccords sur les 
orientations monétaires et 
économiques de l’UE. De 
nombreux projets existent 
cependant pour approfondir 
les structures de l’UE et 
développer les coopérations,  

y compris sur le plan militaire. 
Professeur honoraire à la 
Sorbonne, Henri Ménudier 
a enseigné à l’IEP de Paris, 
à l’ENA et dans plusieurs 
universités allemandes. 
Spécialiste de l’Allemagne 
après 1945, ses livres et articles 
portent sur l’évolution du 
système politique allemand 
et sur les relations franco-
allemandes dans le contexte 
européen. Il accorde 
une grande importance 
à l’engagement de la société 
civile (jumelages, échanges 
scolaires et universitaires, 
OFAJ) dans ces différents 
secteurs. 

COMITÉ DE jUMELAGE

Au multi accueil les Pious-
Pious, les mois passent, 
apportant avec eux leurs lots 
de festivités.
Depuis la rentrée 2016, 
les enfants ont pu vivre de 
nombreux temps festifs. 
D’Halloween au Carnaval  
en passant par Noël, le Nouvel 

an chinois et la Chandeleur, 
tous ces événements furent 
l’occasion de déguisements, 
musiques, danses et 
découvertes culinaires.  
Les enfants ont été mis au cœur 
de ces événements par les 
activités proposées. Ils furent 
par exemple les premiers  

à mettre la main 
à la pâte pour la 
préparation des 
crêpes. Enfin, avec 
le retour des beaux 
jours, les sorties 
se multiplient : 
gymnase, résidence 
Fleury, marché et 
bientôt l’aquarium.

LeS pIouS-pIouS Au FIL  
deS SAISonS 

LES PIOUS-PIOUS
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ASSOCIATIOnS

Evan et Omar  
médailles de bronze. 

Samedi 21 mars 2017 :  
le repas annuel de l’association 
a été un succès, plus de  
40 personnes étaient présentes  
pour déguster ce délicieux plat 
brésilien préparé par Ilias et 
Jean Michel. Les parents  
se sont chargés des entrées et  
des desserts.

KINOMICHI :  se pratique 
à deux. Il vous invite à 
l’ouverture et au progrès.
•  Kinomichi Enfants
À l’école primaire, un atelier 
est proposé, les mardis de 
11h30 à 12h30.
Collégiens : lundi 17h30-
18h30. Dojo 1er étage.
• Kinomichi adultes 
Mercredi au Dojo de 20h30 à 
22h00.
• Grand Stage de Printemps 
les 13 et 14 mai 2017. Les deux 

ARTS MARTIAUx D’ISLE (2AMI) 

   2A.M.I. Capoeira :  
le baptême annuel de remise 
des cordes aux Capoeiristes 
s’est déroulé du 26 au 30 avril, 
avec la présence de maîtres 
Brésiliens de haut niveau. 

   2A.M.I. Karaté : 
cette année notre club a 
récolté plus de 11 médailles 

dans les 
compétitions 
régionales, deux 
jeunes sont 
qualifiés pour les 
championnats 
de France.

premières heures de chaque 
jour sont accessibles aux 
débutants. Nous attendons 
votre visite pour satisfaire 
votre curiosité.

FELDENKRAIS : se pratique 
en groupe. S’adresse à tous 
et renoue avec la joie du 
mouvement.
Dernier après-midi au Dojo 
du Gymnase Marcel Lalu :  
le samedi 27 mai 2017  
de 15h à 17h.

tél. 06 15 32 36 38 - site : www.2ami.fr 

Les séances de gymnastique 
volontaire se déroulent parfois 
avec l’utilisation d’énormes 
ballons. Le fitball a d’abord 
été utilisé pour soigner. Il est 
maintenant employé dans le 
domaine sportif pour affiner 
les sensations proprioceptives 
et développer les qualités de 
force, de souplesse et de  
coordination inter-musculaire.

FItbALL et demi-rouleau de mousse

GyMnASTIQUE VOLOnTAIRE

Un autre instrument est 
employé pour améliorer la 
flexibilité musculaire, la force 
dynamique et l’équilibre 
(à condition de pouvoir se 
maintenir dessus !). C’est le 
demi-rouleau de mousse. 
Naturellement, lors de ces 
séances animées, le rire,  
si précieux pour la santé,  
est au rendez-vous.

contact :  07 81 81 70 98

Par la rénovation de son site 
internet www.jaislehandball.
fr et un compte Facebook 
dynamique, la J.A. Isle 
Handball s’est mise à la page  
des réseaux sociaux et assure 
sa communication via internet  
permettant d’assurer un lien 
permanent non seulement 
avec ses membres, mais aussi 
les partenaires et éléments 
extérieurs intéressés par la vie 
du club. 

un club connecté 
Ces outils 
traduisent 
une volonté marquée 
d’accompagner l’ensemble 
des projets tant sur le plan 
sportif qu’éducatif.
Un grand merci à tous les 
bénévoles qui s’impliquent 
pour faire de ce club un 
creuset de valeurs sportives 
et humaines prêt à accueillir 
toutes celles et ceux qui 
souhaitent partager ses valeurs.  

j.A. ISLE hAnDBALL 

ASSOCIATIOn IK ISLE

« Team et du gaz » toujours 
dans la course cette année, 
avec en prévision plusieurs 
courses :
• 8/9 juillet : course club, 
réservée aux bicylindres, 
circuit Val de Vienne  
(Le Vigeant 86).
• 5/6 août : Coupe de France 
Promosport, circuit de Magny-
Cours (58).
• 26/27 août : Protwin, 
réservée aux gros bicylindres, 
circuit Le Vigeant (86)  
(sous réserve).

TEAM ET DU GAz

L’année dernière, nous 
n’avons participé qu’à une 
seule course. La coupe de 
France promosport à Magny-
Cours où Franck Bessaudou 
a réalisé 2 manches très 
honorables malgré une moto 
capricieuse : 17e sur 34 à la 1re

et 14e sur 34 à la 2e manche.

Pour de plus amples  
renseignements ou soutiens 
divers n’hésitez pas à nous 
contacter ou venir nous encourager 
teametdugaz@free.fr

Association créée le 24 juillet 
1958, les Espoirs d’Isle sont 
toujours là et bien vivants. 
Après une saison 2016 
remplie de nouveautés : une 
création théâtrale donnée 
le 5 novembre dernier à 
l’auditorium du Centre 
Culturel Robert Margerit 
devant un public conquis 
de découvrir ou redécouvrir 
« Scènes de vie en 1900 » (titre 
de la pièce), ravi également 
de déguster le même soir 
des plats traditionnels, tirés 
de leur livre de recettes, 
revisitées et remises au goût 
du jour, « Tous les Espoirs sont 
en cuisine* ».
L’année 2017 s’annonce 
tout autant créatrice pour 
le groupe, tout d’abord par 
la création d’un nouveau 
logo, d’un nouveau spectacle 
intégrant théâtre et chants 
aux danses, une nouvelle 
plaquette de présentation 
du groupe, un site interne 
(courant juin).

LES ESPOIRS D’ISLE

2017 sera aussi une année 
placée sous le signe du 
renouveau tout en respectant 
la tradition et bien-sûr  
la préparation des 60 ans  
des Espoirs d’Isle en 2018.

Le nouveau bureau des Espoirs 
d’Isle
Présidente : Catherine blancheton
Vice-Présidente : Marie-Françoise 
Flacassier
Secrétaire : Martine Rougerie
Secrétaire-Adjointe : Marie-
hélène Pradeau
Trésorier : Pascal Pradeau
Trésorière-Adjointe : Monique 
Serre-Igoulzan. 

contacts les espoirs d’Isle
présidente : 05 55 37 77 79 ou 
06 74 80 19 77
Secrétaire : 05 87 50 16 69 ou 
06 12 09 36 49
par courriel :  
lesespoirsdisle@outlook.fr

*en vente à Isle, chez :  
-  Tabac Presse PMU  
20, rue du Général de Gaulle

-  L’Isle O Fleurs - Fleuriste  
16, rue du Général de Gaulle

Théatre à Mérignac 27 janvier 2017  
avec « Les Zazous »

« Le vieux vélo vert ».
(Pièce de Germaine Planson)

La scène se passe à la mairie 
de « Saint-Crépin » lors de  
la campagne électorale pour 
élire le futur maire.
Gags et rebondissements aussi 
imprévisibles que comiques !!!!
À participation exceptionnelle,  
des sièges supplémentaires 

installés à la hâte pour le 
meilleur confort du public. 
Ces moments de divertissement 
trop vite passés, les acteurs ont 
posé leurs habits de scène  
pour procéder au démantè-
lement de la petite mairie de 
Saint-Crépin, alors que les 
membres de l’ALM dressent 
un buffet copieusement garni 
afin de prolonger la soirée 
avec les acteurs.

Le Président de l’ALM 
et les membres du 
bureau remercient 
chaleureusement 
« les Zazous » et 
le public qui ont 
contribué à la 
réussite de cette 
rencontre.

AMICALE LAïQUE DE MÉRIGnAC

ISLE AUx AGUETS

Vendredi soir 10 février s’est 
tenue à la Maison du Temps 
Libre à Isle l’assemblée 
générale de l’association  
Isle aux Aguets. 
Devant la centaine de 
participants présents parmi 
lesquels M. Gilles Bégout 
Maire d’Isle et ses adjoints M. 
Pierre Auzeméry et M. Hubert 
Bril ainsi que M. Joseph Absi  
adjoint au Maire de Condat-
sur-Vienne, le bureau 
rappelle les enjeux et le cadre 
d’action de l’association en 
développant son analyse sur 
le CSAL.
M. Bégout a confirmé la totale 
opposition de la municipalité 
d’Isle à ce tracé et a indiqué, 
en tant aussi que président du 
SIEPAL que ce projet n’a plus 
lieu d’être.
Par ailleurs, le bureau 
rappelle que le 2 mars 2017 
marquera les 10 ans de 
l’arrêté préfectoral de prise en 
considération du CSAL, date 
à partir de laquelle ce texte 
cessera de produire ses effets.

Aujourd’hui, les plans locaux  
d’urbanisme (PLU) sont 
en cours de révision ou 
de modification dans les 
communes de Condat-sur-
Vienne, Isle et Solignac. 
Nous devons être vigilants et 
attendre de la part des maires 
qui nous ont soutenus et qui 
sont intervenus efficacement 
la mise en application de la fin 
de cet arrêté afin que le fuseau 
n’apparaisse plus dans ces 
nouveaux PLU.  
En effet, ceux-ci devront 
intégrer pour certaines 
parcelles des changements 
notoires de situation. 
Les contacts établis ces 
dernières semaines avec les 
services de l’État ont confirmé 
ce mode opératoire.
La soirée s’est terminée 
autour d’une galette,  
ce qui a permis de nombreux 
échanges.

contact :  
 contact@isle-aux-aguets.fr
tél. 06 87 39 14 68

Carnaval 12 février 2017
Les enfants grimés, précédés 
de trois voitures de collection 
ont défilé dans les rues du 
village. Parents et amis ont 
rejoint la troupe pour assister, 
square Marc Desprat, au 
lâcher les ballons multicolores 
dont, certains, ont atterri :  

en Suisse, Irlande, Lorraine,  
Le Berry, etc.
Selon la tradition, M. Carnaval 
a été brûlé puis, enfants et 
accompagnateurs ont partagé 
la collation offerte par l’ALM 
et les familles que nous 
remercions sincèrement.
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